Démarches administratives

Le professeur référent de votre établissement de rattachement pourra vous aider dans ces démarches.  

1. Signez le procès-verbal d'installation au secrétariat de votre établissement. C'est très important afin d'être payé le plus rapidement possible. 
2. Ouvrez un compte en banque; vous devrez faire parvenir au Rectorat un Relevé d'Identité Bancaire (RIB). La banque vous demandera certainement une justification de domicile: si vous êtes logé(e) chez un professeur, demandez à celui-ci de vous faire une attestation d'hébergement. 
3. Afin de pouvoir être payé par le Rectorat: 
A. Si vous ne l’avez pas encore fait, vous devrez lui fournir dès votre arrivée: 

· Une photocopie de bonne qualité de votre pièce d'identité 

· Une copie d'acte de naissance ou un extrait d'acte de naissance
B. Dans tous les cas, vous devrez fournir au rectorat :

· La fiche de renseignements remise par le secrétariat de  votre établissement de rattachement
· Votre arrêté de nomination

· Votre procès-verbal d'installation, fourni par votre établissement de rattachement

· Un relevé d'identité bancaire établi à votre nom (du compte que vous venez d'ouvrir à La Réunion)
4. Inscription à la Sécurité Sociale. Voici la procédure : 
A. Le rectorat fait la demande de création du n° d'immatriculation à la sécurité sociale,

B. Dès qu'il l'a reçu, il l'envoie à l'assistant dans son établissement,

C. Muni de ce numéro, l'assistant doit ensuite aller chercher sa carte vitale à la Sécurité sociale.
5. Si vous n'êtes pas ressortissant de l'Union Européenne, une visite médicale est obligatoire à votre arrivée. Vous serez convoqués par l'office d'immigration pour cette visite, qui permet de valider ensuite à la Préfecture votre titre de séjour qui expire sans cela au bout de quelques mois. (Service « Étrangers » de la Préfecture : 0262 40 77 77). 
Pour obtenir votre titre de séjour de longue durée, vous devez fournir à l’Office Français pour l’Immigration et l’Intégration (OFII) : 

· La fiche de renseignements : un formulaire qui vous a été remis par le consulat en même temps que votre visa temporaire
· Une photocopie de bonne qualité de votre passeport en cours de validité, et de la page portant le cachet d’entrée sur le territoire Français
Après la visite médicale vous serez convoqués par l’OFII et devrez fournir :

· Le certificat médical qui vous aura été remis
· Une photo d'identité 

· Justificatif de domicile : contrat de location, ou attestation d'hébergement.

6. Assurance : 

Il est judicieux de contracter une assurance responsabilité civile qui vous couvrira en cas d'incident hors de l'établissement. Renseignez-vous auprès de votre établissement (professeur référent, administration) pour savoir où contracter ces assurances. 

